BAIL  À  LOUER

Entre les soussignés :

……………………………………

« Bailleur» (propriétaire) d’une part,

et le « Preneur» (locataire) d’autre part:

………………………………………..

IL  A  ÉTÉ  CONVENU  ET  AGRÉE  CE  QUI  SUIT : -

Le « Bailleur» donne en location par les présentes au « Preneur» qui accepte, le bien dont suit la désignation 

ARTICLE 1- SITUATION DU BIEN ET DESCRIPTION : 

Maison meublée ………………………… 
ARTICLE 2- DATE DE PRISE EN LOCATION, DURÉE : 

La présente location est consentie et acceptée pour une durée de ………….. pour chacune des parties par tacite reconduction. Dans le cas où l’une des parties déciderait de ne pas renouveler le bail, elle devra signifier son intention à l’autre partie au moins un mois avant par lettre recommandée avec avis de réception.

Le Preneur, comme le Bailleur, pourra résilier le présent contrat, en cas de force majeur, dûment certifié avec préavis de deux mois, mais le Preneur devra avoir occupé les lieux pendant au moins 4 mois. 

Le contrat de location entrera en vigueur à la date du ………. à la condition que le logement soit à cette date à la disposition effective du « Preneur». Dans le cas où, quel qu’en soit le motif, cette mise à disposition serait retardée, l’entrée en vigueur des engagements respectifs des parties, se trouvera reportée d’autant de jours.

ARTICLE 3- MONTANT DU LOYER :

Le loyer mensuel est fixé à la somme de ……...RS - (……………… roupies) payable le 1er de chaque mois par virements bancaires ; le  Bailleur se réservant le droit d’augmenter le coût du loyer au prochain renouvellement, suivant l’indice officiel du coût de l’inflation ; n’excédant toutefois pas 10%.

ARTICLE 4- ÉTAT DES LIEUX :

Avant l’entrée en jouissance, un état des lieux sera dressé à l’amiable entre les parties, en triple exemplaire, et sera signé par chacune d’entre elles. Un des exemplaires sera conservé par le  « Bailleur», et les deux autres par le « Preneur». Il en sera de même pour l’état des lieux de sortie après le déménagement du « Preneur», et immédiatement avant la remise des clefs. 

ARTICLE 5- GROSSES RÉPARATIONS :

Pendant toute la durée du bail, le « Bailleur» prend à sa charge toutes les améliorations concernant la maison (murs, toiture et plafond) ainsi que l'entretien et la réparation des fosses septiques, des conduits d’eau et du circuit électrique et la peinture extérieure.

Le « Preneur» prendra à sa charge les petites réparations conséquentes à l’utilisation normale des appareils, à condition toutefois que ces appareils mis à disposition soient neufs ou à l’état neuf.

En cas de litige, un expert définira la responsabilité du problème (mauvaise utilisation/négligence ou appareil défectueux), et ce, à la charge du « Bailleur ».

ARTICLE 6- PETITS ENTRETIENS :

Le « Preneur» est responsable de l’entretien, de la conservation et de la propreté de la propriété qui lui est donnée en location.

Le « Preneur» doit préalablement obtenir l’accord du « Bailleur» pour toutes les installations ou réparations de plomberie et du circuit électrique.

ARTICLE 7- EAU – ÉLÉCTRICITÉ – TÉLÉPHONE - TAXE :

Le « Preneur» paiera directement au concessionnaire ou au fournisseur, le montant des abonnements, sa consommation d’électricité, d’eau ainsi que les appels téléphoniques (locaux ou/et étrangers) ; fax et e-mail compris. Le « Preneur» prend à sa charge tous les  frais de reconnexion  d’eau, d’électricité, de téléphone et de fax. La taxe immobilière est payable par le « Bailleur». A l’expiration du bail, toutes les factures d’eau, d’électricité, de téléphone, de fax (locaux ou/et internationaux) sans exception, devront avoir été réglées. 

ARTICLE 8- VISITE DES LIEUX :

Le « Preneur» devra laisser le « Bailleur» ou son mandataire, visiter les lieux loués pour raison exceptionnelle ; à charge pour le « Bailleur» de prévenir le « Preneur» au moins quarante huit heures à l’avance et de justifier le but de sa visite.

En cas d’alerte cyclonique, le «Bailleur» aura toutefois toute latitude pour visiter les lieux sans préavis.

Le « Preneur» est toutefois responsable de toutes les précautions qui doivent être prises en cas d’avertissement cyclonique.

ARTICLE 9- RESTITUTION DES LIEUX :

A l’expiration du bail, le « Preneur» restitue les lieux dans l’état tel que décrit dans « l’état des lieux d’entrée », déduction faite de l’usure locative conforme aux usages en vigueur. Au cas où des travaux de remise en état seraient nécessaires, ceux-ci devront être effectués avant l’expiration du bail. Si le « Preneur» ne se conforme pas à cette obligation, de remise en état, il sera redevable, outre ses autres obligations et sans préjudice aucun, d’une indemnité équivalant à deux fois le loyer mensuel en vigueur à la fin du bail, pour chaque mois d’inoccupation, résultant de la remise en état des lieux loués.

ARTICLE 10 – SÉCURITÉ :

Le Bailleur ne sera, en aucun cas, tenu responsable de la sécurité du Preneur, des occupants de la maison et de leurs effets.

ARTICLE 11- REMISE DES CLEFS :

Le jour de l’expiration de la location, le « Preneur» devra remettre au «Bailleur» les clefs des locaux. Dans ce cas, ou par le fait du « Preneur», le « Bailleur» ne pourra reprendre la libre disposition des lieux au jour de l’expiration du bail, il aura droit – le cas de force majeure faisant exception – à une indemnité au moins égale à un mois de loyer.

ARTICLE 12- PAIEMENTS ET INTÉRÊTS :

Un mois d’avance et un mois de caution sont requis du « Preneur» par le « Bailleur» à la signature du contrat, lors de la prise en charge du logement. Le montant de ce dépôt sera remboursé au « « Preneur», après le constat des lieux et après le règlement de toutes les factures d'eau, d'électricité, de téléphone et de gaz, restées en souffrance. En aucun cas le mois de caution ne servira de paiement pour le dernier mois de loyer. Le règlement habituel du loyer sera effectué le 1er de chaque mois.

À défaut du paiement d’un seul terme du dit loyer à son échéance, sus-fixée, et ce constaté par une simple mise en demeure, de payer, faite aux frais du « Bailleur» et non suivie d’exécution dans les quinze jours de sa date, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon le semble au « Bailleur», sans qu’il ne soit nécessaire d’accomplir aucune formalité judiciaire.

Le « Bailleur» pourra aussi faire résilier le bail sans aucun préavis, dans tous les cas où le « Preneur» ne respecterait pas les susdites conditions.

ARTICLE 13- AUTRES SPÉCIFICATIONS :

Le « Preneur» devra contracter une assurance contre tous les risques locatifs. L’assurance contre le feu et cyclones est à la charge du « Bailleur ».

ARTICLE 14 - ÉLECTION DE DOMICILE :

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile.

Fait à  ………….………………. le…………………………en trois exemplaires et de bonne foi.

LE  BAILLEUR………………………        TEL ……………………….

LE  PRENEUR ………………………       TEL …………………………

LE  TEMOIN   …………………………     TEL ………………………… 

